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GARANTIES ET FRANCHISES 
 

Montants des garanties et des franchises souscrites pour les licenciés d’OSHUKAI France, âgés de 4 ans 

à 75 ans, auprès de GENERALI. Contrat n° AT576875. 
 
 

I) ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
 

Tous dommages confondus 

Ce plafond englobant 

8 000 000 EUR    non indexé par sinistre, 

                             Franchise : néant 

Dommages corporels garantis et Dommages immatériels en 
résultant Causés par : 

                                                                     Fautes inexcusables 

                                                                    Accidents de  travail 

                                                          Maladies professionnelles 

1 500 000 EUR    par période d’assurance 
                             quel que soit le nombre de 

                             victimes 

                             Franchise : néant 

 

Dommages matériels garantis et Dommages immatériels en 

résultant 

2 500 000 EUR    par sinistre 

                             Franchise : 250 EUR par sinistre 

Atteintes à l’environnement d’origine accidentelle   500  000 EUR     non indexés par période  

                              d’assurance, 
                              Franchise 1500 EUR par sinistre 

Dommages matériels et immatériels en  résultant causé aux 

biens mobiliers confiés et/ou prêtés 

  100 000 EUR      par sinistre  

                              Franchise 500 EUR par sinistre                  

Dommages immatériels non consécutifs à un dommage 
corporel ou matériel et Dommages immatériels consécutifs à 

un dommage corporel ou matériel non garanti 

  150 000 EUR       par sinistre 
                               Franchise : 500 EUR par sinistre 

 

II) ASSURANCE ACCIDENTS CORPORELS 
 

GARANTIES Montant maximum des garanties Franchises 

 

Décès uniquement pour les assurés 
âgés de 12 ans et plus 

10 000 EUR Néant 

Invalidité permanente suite à accident 10 000 EUR 10% (Franchise relative) 

Frais d’obsèques et de sépulture pour 

les assurés âgés de 12 ans et plus 
 

Frais d’obsèques et de sépulture pour 

les assurés âgés de moins de12 ans  

 5 000 EUR 

 
 

10 000 EUR 

 

 
Néant 

 

Aménagement du domicile et/ou 
véhicule 

10% du capital garanti au titre de la 
garantie invalidité permanente suite à 

accident 

Invalidité permanente supérieure à 
33% 

 

Prestation incluses 
 

Accompagnement de Crise  100 000 EUR par année d’assurance 
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